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Présentation du GDI CPE de digoin

Présentation des participants

	ETABLISSEMENT
	NOM

	Collège Roger SEMET

DIGOIN
	Christine ANDUZE

Virginie SPARTA

	Collège Jean MERMOZ

CHAUFFAILLES
	Nicole AMIOT

	Collège René CASSIN

PARAY LE MONIAL
	Catherine LANDI

Céline DUCAROUGE

	Collège Les Bruyères

LA CLAYETTE
	Philippe SOSNOWSKI

	Collège Ferdinand SARRIEN

BOURBON LANCY
	Séverine VALDENAIRE

	Lycée WITTMER 

CHAROLLES
	Joseph MARTIN

Guy MARTIN

Eric LACROIX

Stéphane PERNATON

	Lycée Camille CLAUDEL

DIGOIN
	Déborah CHEMARIN

Olivier DALIGAND

Stéphane MACCARY

	L.P. Louis ASTIER

PARAY LE MONIAL
	Catherine POTHIER

Bénédicte REAUX 


Cette année, le GDI du bassin de Digoin a réuni 16 participants. 

Calendrier des rencontres

	DATES
	LIEUX
	HORAIRES

	Mardi 19/10/04
	Collège Sarrien Bourbon Lancy
	De 9H00 à 12H00

	Lundi 13/12/04
	Lycée Wittmer Charolles
	De 13H30 à 16H30

	Mardi 01/02/05
	Lycée Astier Paray Le Monial
	De 9H00 à 12H00

	Jeudi 03/03/05
	Lycée Claudel Digoin
	De 9H00 à 12H00

	Vendredi 29/04/05
	Collège Cassin Paray Le Monial
	De 9H00 à 12H00

	Mardi 31/05/05
	Collège Mermoz Chauffailles
	De 13H30 à 16H30


Mode de fonctionnement

Le GDI du bassin de Digoin a été animé par Mlle VALDENAIRE. A chacune de nos rencontres, nous avons assuré à tour de rôle le secrétariat.

Lors de notre séance du 29/04/05, nous avons eu le plaisir d’accueillir Mme Isabelle DESCOURVIERES, membre de l’AROEVEN, pour une intervention sur l’heure vie de classe.
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Introduction

La collaboration avec les enseignants est définie comme un des trois domaines fondamentaux de notre activité dans le référentiel de compétences des CPE. Malheureusement, le nombre important de professeurs dans un établissement scolaire ne permet pas d’entretenir des relations de travail étroites avec tous, pour une question de temps évidente.

Le professeur principal se détache du reste de l’équipe enseignante de part son double rôle : il enseigne sa discipline bien sûr, mais il suit aussi les élèves de la classe dont il a la charge tout au long de l’année, en tant que groupe et qu’individus. C’est donc sur ce terrain du suivi de l’élève que la collaboration CPE – professeur principal prend racine, mettant ainsi en valeur les approches différentes mais complémentaires de chacun.

Si tous les membres du GDI sont convaincus de l’utilité et de la nécessité de cette collaboration privilégiée, nous regrettons tous qu’elle ne soit pas plus forte et structurée. Nous avons donc décidé de consacrer cette année de travail à la formalisation de la collaboration CPE – professeur principal en nous axant sur plusieurs questions clés :

Pour répondre à ces questions :

· Dans un premier nous nous attacherons à mieux définir les champs de collaboration entre les CPE et les PP, en définissant le rôle, les attentes et objectifs de chacun, et en les mettant en corrélation,

· Ainsi, dans un second temps, nous pourrons mieux cibler les axes de collaboration à renforcer, et donc proposer des moyens à mettre en place pour renforcer la concertation, la communication et le partenariat lors de  moments clés tels que l’heure de vie de classe.

1ère partie. Mieux définir la collaboration entre CPE et professeurs principaux

Les missions du professeur principal sont définies par un important nombre de circulaires et de décrets. Nous allons donc commencer par dresser un tableau institutionnel du rôle de professeur principal, avant de le confronter aux représentations des CPE et des professeurs principaux eux-mêmes. 

1.1. Ce que disent les textes

Il faut distinguer deux formes de textes : ceux sur la mission du professeur principal, et ceux qui mettent en place sa collaboration avec le CPE.

1.1.1. Les textes qui organisent l’activité du PP 

A. Naissance du rôle de professeur principal.

Circulaire du 23/09/60 - Conseil de classe, conseil des professeurs et PP.

· Démocratisation de l’accès à l’enseignement secondaire et création d’un cycle d’observation (6ème 5ème) 

· Nécessité de « nuancer les méthodes pédagogiques » et d’aller vers « une meilleure connaissance de l’enfant »

· La fonction est à la fois pédagogique et relationnelle : elle vise une approche globale de l’élève et la synthèse des informations fournies par les différents partenaires de l’équipe éducative.

Circulaire du 02/09/71 - Le PP en classe de seconde.

· Poursuite de la démocratisation dans l’accès au second cycle

· Apparition de difficultés nouvelles liées à l’accueil d’élèves d’origines sociales diverses

· La classe de seconde devient un palier d’orientation 

· La fonction de professeur principal est étendue à la seconde 

· Mission du PP (compétences pédagogiques, administratives, voire psychosociologiques…..)

· Attributions du PP (réunions, orientation, dialogues…)

· Désignation par le chef d’établissement selon certains critères (sens de l’organisation, du travail en équipe, qualités relationnelles….)

B. Définition de ses missions.

Circulaire du 21/01/93 - Généralisation de la fonction de PP de la 6ème à la terminale.

· Objectif essentiel de la réforme en cours : favoriser le processus d’orientation des élèves 

· Missions communes à tous les niveaux et missions spécifiques à chaque type d’établissement 

· La fonction de PP en première et terminale apparaît 

· Le processus d’orientation se poursuit au-delà du baccalauréat ou du BEP

Décret du 14/06/90 - Orientation et affectation des élèves.

· Le PP facilite la synthèse des observations, concernant la réalisation du projet personnel de l’élève

· Le PP transmet l’évaluation des résultats à l’élève et à ses parents

Circulaire de 95 - Information des familles.

· Le PP organise le dialogue avec les familles et rencontre au moins une fois les parents au cours de l’année scolaire 

· Le PP présente au conseil de classe les souhaits d’orientation exprimés par les familles 

Circulaire du 31/07/96 - Mise en œuvre de l’expérimentation sur l’éducation à l’orientation au collège.

· Le PP coordonne les actions d’éducation à l’orientation menées dans les séquences spécifiques ou à travers les différentes disciplines .Il assure, par des synthèses régulières, la liaison entre tous les membres de l’équipe éducative, la complémentarité des initiatives et le suivi des actions

1.1.2. Quelles missions pour le professeur principal ?

L’analyse de ces différents textes permet de synthétiser les missions du professeur principal selon cinq axes :

1. Il suit individuellement chaque élève dans le milieu scolaire

2. Il dresse un bilan de l’élève

3. Il prépare à l’orientation

4. Il dialogue avec l’élève et la famille

5. Il est médiateur entre tous les acteurs de la scolarité

1.1.3. Les textes qui organisent la collaboration PP/ CPE

Décret du 30/08/85 le développement de la notion d’équipe pédagogique.

· Après la décentralisation de 1983, nécessité de redéfinir le fonctionnement administratif, pédagogique et éducatif qui reste le domaine réservé de l’Etat

· La notion d’équipe pédagogique s’impose (groupes de niveaux, concentration, PAE, projets d’établissement….)

Référentiel des compétences du CPE rédigé à partir des circulaires du 28/10/82 et du décret du 11/10/89.

· Collaboration avec le PP au niveau de la gestion des absences 

· Echanges d’informations sur le comportement et les activités des élèves

· Organisation des élections des délégués élèves en collaboration avec le PP

1.2. Les CPE : qu’attendons-nous de cette collaboration 

De part nos rencontres en groupe de secteur, nous constatons que le CPE peut parfois se sentir isolé de ce qui se passe dans le groupe classe. Mais vice-versa, le professeur principal peut, lui aussi, certaines fois, manquer d'informations concernant des cas individuels ou de vie scolaire.

1.2.1. Les attentes des CPE

Il est donc apparu que nous attendions plusieurs choses de la collaboration PP/CPE :

· Améliorer le suivi de l'élève mais aussi du groupe classe.

· Impliquer davantage le Professeur Principal au délégué de classe (formation, tâches à accomplir...).

· Faire comprendre au P.P que nous pouvons faire autre chose que la discipline dans sa classe.

1.2.2. Un existant disparate

Puis, sur l'ensemble des établissements du bassin de Digoin, il apparaît que d'ors et déjà de nombreux outils concernant cette collaboration circulent mais sans réel projet ou concertation précise :

· Transmission chaque fin de mois des absences, retards, sanctions des élèves.

· Entretien à mi-trimestre sur le travail des élèves.

· Remédiation.

· Mise en place de projet.

· Réunion pour l'orientation PP/ CPE/ COP.

· Entretien en commun PP/ CPE/ famille.

· Utilisation des Heures de Vie de Classe.

1.3. Quels regards portent les professeurs principaux sur nos relations de travail ?

Nos attentes définies, il nous a paru nécessaire de les confronter avec celles des professeurs principaux afin de voir si notre vision était compatible avec la leur. Un questionnaire ouvert a donc été réalisé afin d’interroger nos collègues sans les influencer. Ce questionnaire a ensuite été distribué dans les établissements scolaires du bassin. Le taux de réponse de 65% nous permet de dire que les résultats obtenus sont représentatifs du bassin
.

1.3.1. Qui sont les professeurs principaux ?

Massivement volontaires (97%), les professeurs principaux assument cette fonction depuis longtemps (56% le sont pour la 6ème fois ou plus) : ils ont donc une longue pratique, et donc, théoriquement, une bonne connaissance de leurs missions et de celles de leurs partenaires. 

Ils travaillent essentiellement avec les CPE et l’équipe de direction, mais aussi avec l’équipe pédagogique et le COP. Lorsqu’ils ne travaillent pas avec certains partenaires (médecin scolaire, assistante sociale ou infirmière), c’est surtout par faute de temps ou incompatibilité d’emplois du temps (certains de ces partenaires sont très peu présents dans les établissement comme le médecin scolaire).

1.3.2. Comment voient-ils leurs missions ?

La majorité des professeurs principaux (54,5%) déclare avoir lu la circulaire de 1993
 : les autres professeurs principaux fonctionnent donc sur des représentations. Il est donc plus qu’intéressant de voir quels sont les domaines d’actions qu’ils privilégient.

Quatre centres d’intérêts principaux émergent :

· La relation à l’élève : il connaît bien les élèves de sa classe et il est leur référent dans l’établissement

· La relation à la classe : il noue des liens privilégiés avec la classe

· La collaboration avec les partenaires : il travaille en équipe et est le référent de la classe

· L’orientation : il aide l’élève à faire ses choix dans le système éducatif

Si les termes utilisés par les professeurs principaux différent de ceux des textes, il apparaît néanmoins que les missions sont toutes représentées ici à l’exception de la relation à la famille.

Au-delà de ces centres, ils mettent en avant des débordements regrettables qui nuisent à leur fonction :

· La mission du professeur principal est mal connue de ses collègues : le professeur principal est responsable de tous les problèmes de « sa » classe ce qui peut aboutir à une décharge de responsabilité des collègues, en particulier dans le cas des problèmes de discipline.

· Il se sent désarmé face à certaines situations : il n’est pas « psychologue ou assistante sociale ». Il a du mal à positionner les limites de son action et à voir quand passer le relais.

· Le rôle administratif est jugé trop lourd : il se sent le facteur de la classe, doit parfois présider les conseils de classe ou intervenir dans les domaines transversaux tels que les PPCP ou les stages

· Le problème des horaires : l’insuffisance voire l’absence d’horaires pour exercer leur mission de professeur principaux. Le problème de la rémunération, est aussi évoqué.

1.3.3. Quelle relation avec le CPE ?

Le CPE est perçu comme un des principaux partenaires du professeur principal. Ses missions ont d’ailleurs des terrains communs. Aussi nous pouvons nous demander comment le professeur principal perçoit le CPE.

Conclusion

Nous pouvons désormais comparer nos attentes.

	          CPE

  PP
	Améliorer le suivi de l'élève
	Améliorer le suivi du groupe classe
	Participation aux moments délégués de classe
	Le CPE n’a pas le monopole de la discipline

	Source de renseignement
	+
	+
	
	

	Animateur

(Délégués de classe)
	
	
	+
	

	Aide appuyé pour la discipline
	
	
	
	-

	Orientation
	+
	
	
	


Légende :
 +  : Objectif commun 


 -  : Objectif sur lesquelles des tensions peuvent se créer

Une forte corrélation peut donc être établie entre les attentes de CPE et celles des professeurs principaux dans trois domaines :

1. Suivi de l’élève

2. Suivi du groupe classe

3. Vie démocratique de la classe

Seule ombre au tableau, l’attente des enseignants en matière de discipline demeure très forte et peut nuire à la lisibilité de notre action, si elle est ressentie de façon excessive.

Seconde partie. Comment renforcer notre collaboration ?

Le champ de travail commun CPE – professeur principal étant défini : Qu’existe-t-il pour occuper cet espace de collaboration ? Que pouvons-nous mettre en place afin de l’améliorer ?

2.1. La nécessité d’une concertation et d’un projet.

La concertation est un préalable nécessaire à une collaboration efficace entre professeur principal et CPE.

Il faut se concerter afin de mieux se connaître, mieux définir les attentes de chacun, rompre l’isolement éventuel du professeur principal et du CPE dans leurs rôles auprès des élèves, travailler ensemble autour d’objectifs clairement définis dans un projet découlant du projet d’établissement.

Comment ? Dès la pré rentrée, sous l’impulsion de la direction : réunion des professeurs principaux et des CPE afin de construire la collaboration souhaitée tout au long de l’année scolaire.

Démarche générale proposée :

· Etat des lieux de la collaboration professeur principal et CPE (points forts, points faibles et à améliorer)

· Dégager des priorités en fonction du diagnostic de départ

· Se donner des objectifs clairs à atteindre à court, moyen, et long terme

· Prévoir un échéancier des actions à mettre en place

· Réaliser les actions retenues

· Faire le bilan et évaluer en fin d’année la collaboration effective professeur principal et CPE, dans l’intérêt de l’élève

2.2. Nos méthodes de communication sont-elles appropriées ?

Il n’y a pas de collaboration efficace sans informations et communication entre professeur principal et CPE. C’est dire l’importance de ces deux fonctions et la nécessité de les mettre au service d’un projet global autour de l’élève, de la classe sans oublier le rôle des partenaires que sont les professeurs principaux et les CPE.

Les réponses aux questionnaires diffusés aux professeurs principaux soulèvent le problème de la communication. Si elle existe
, elle se heurte néanmoins à deux phénomènes : le manque de temps pour échanger de manière efficace et la difficulté d’organiser avec pertinence la communication.

Il s’avère donc que la communication ne va pas de soi et qu’elle soulève bons nombres de questions :

· Quelles informations donner à diffuser ?

· A qui les adresser en priorité ou pas ?

· A quels moments ?

· Dans quels lieux ou instances ?

· Par quels moyens : écrit/oral/outil informatique ?

· Quels supports utiliser pour faire circuler l’info sur un élève ou sur la classe ?

· Comment préserver la confidentialité de certaines informations délicates ?

Pour une meilleure communication entre professeur principal et CPE le souci de la transparence doit prévaloir, mais dans certaines situations délicates d’élèves, attention à la diffusion d’informations à des partenaires non préparés à la recevoir.

2.3. L’heure de vie de classe 

Rappel : à inclure dans l’emploi du temps de chaque clase et de chaque professeur principal (heure quinzaine et peut être en barrette par niveau de classe.)

Le professeur principal a un rôle important dans l’organisation de l’heure de vie de classe mais n’est pas le seul intervenant possible. L’ensemble de la communauté éducative (enseignants de la classe ou non enseignants) et des partenaires extérieurs peuvent intervenir ou animer.

Contenu de l’heure de vie de classe : il peut être proposé par la classe (les délégués peuvent recenser les besoins des élèves de la classe) ou par un adulte (professeur principal, autre enseignant ou par un autre membre de l’équipe éducative).

Quelques exemples de contenu
 : 

· Education à l’orientation (avec la COP)

· Travail sur le rôle des délégués (avec la CPE)

· Préparation des projets de sorties pédagogiques

· Organisation de débats

· Education à la citoyenneté

· Permettre de s’approprier le règlement intérieur de l’établissement

· Apprendre à se connaître et à se respecter

· Faire le point sur la vie de la classe, l’ambiance, les méthodes de travail, les relations avec autrui.

L’heure de vie de classe vise à permettre un dialogue permanent entre les élèves de la classe et les enseignants ou d’autres adultes sur toutes les questions liées à la vie de la classe, la vie scolaire ou bien d’autres thèmes intéressant les élèves ou les adultes.

Conclusion

En comparant la vision institutionnelle, celle des CPE et celle des professeurs principaux, nous avons pu démarquer trois grands domaines de collaboration :

· Le suivi individuel de l’élève
· Le suivi du groupe classe
· La participation à la vie démocratique de classe
C’est à partir de cet espace commun que le CPE se doit d’impulser un véritable projet de collaboration définissant clairement le rôle de chacun, les relations nécessaires et leurs modalités. Une telle démarche peut s’organiser selon trois axes complémentaires :

· Faire de la concertation un projet : Il est nécessaire d’impulser la concertation, avec le soutien de l’équipe de direction, et fixer des objectifs communs avec les professeurs principaux.

· Définir les objectifs et les modalités de la communication entre CPE et professeurs principaux : quelles informations transmettre (expliquer les règles : ce que l’on dit, ce que l’on ne dit pas, pourquoi), quels modes de communication mettre en place.

· Utiliser les moments institutionnels de collaboration : les heures de vie de classe sont la clé de voûte de l’action conjointe entre CPE et professeur principal. Un moment de formation commune, par exemple sur la collaboration pendant l’heure de vie de classe, tel que nous l’avons connu au cours de ce GDI peut s’avérer très bénéfique pour montrer à chacun l’étendu des possibilités, mais aussi pour souder l’équipe et susciter des envies.

Un tel projet lancé par le seul CPE, sans volonté de la part des collaborateurs, est bien entendu voué à l’échec : il présuppose la volonté, l’adhésion des partenaires au premier plan desquels se trouvent les professeurs principaux bien sûr, mais aussi l’équipe de direction dont le soutien peut s’avérer décisif. 
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Annexes

Annexe 1 : Questionnaire à destination des enseignants

A tous les professeurs principaux : nous effectuons une enquête (dont les résultats seront présentés anonymement) dans le cadre d’un travail des CPE du Bassin de Digoin, nous vous remercions de bien vouloir répondre à ce questionnaire et nous le rapporter à notre bureau avant le 25 février 05.

N.B. : Cet exercice n’est pas noté ! Soyez sincère…

Merci de votre collaboration. Les CPE.

1) Avez-vous choisi d’être professeur principal ? 
OUI ( 
NON (
Pourquoi ?


2) Avez-vous choisi la classe ou le niveau de classe ? 
OUI ( 
NON (
3) Cette année vous êtes PP en classe de (niveau) :


4) Combien de fois avez-vous été PP ?
1ère fois (
de 2 à 5 fois(
6 fois et plus (
5) Avez vous lu la circulaire de 1993 concernant le rôle du PP ? OUI ( 
NON (
6) Quels sont pour vous les grands axes de la mission d’un PP ?


7) Quelles sont les « dérives » que vous avez pu constater ? (Par exemple : rôle ou tâches que l’on vous attribue et qui ne font pas partie de votre mission)


8) Avec quels partenaires assurez-vous tout ou partie de cette mission ? 


9) Avec quels partenaires regrettez-vous de ne pas travailler ? Pourquoi ?


10) Quels sont vos modalités ou vos outils de communication avec vos partenaires ? (Formels ou informels) 


11) Aimeriez vous disposer d’autres outils ? 
OUI ( 
NON (
Si oui, sous quelle forme, dans quel domaine ? 


12) Expliquez votre collaboration avec le CPE en particulier (aspects positifs et négatifs) : 


13) Ce que vous appréciez dans le rôle de PP :


14) Ce que vous n’aimez pas dans le rôle de PP : 


15) Etes-vous prêt à « re-signer » l’an prochain ? 
OUI ( 
NON (
Pourquoi ?


16) Ce que vous vouliez dire sur le sujet et qui ne vous a pas été demandé dans ce questionnaire ? 
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� Le questionnaire distribué est joint en Annexe


� Cf. p. � PAGEREF _Ref108201021 �5�


� Exemples de documents de liaisons pouvant être ré exploités en Annexe.


� Notre GDI a eu la chance de bénéficier d’une formation d’une demi-journée sur l’heure de vie de classe. Le compte-rendu de cette formation est disponible en annexe.





